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I DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

I.1 OBJET DE L’ENQUETE 
 

 

 L’arrêté de Monsieur le Maire de Ceillac en date du 05 juin 2023 portant pour objet : engagement 

de la procédure de modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme et ses objectifs.    

 

L’arrêté de Monsieur le Maire de Ceillac en date du 07 février 2024 prescrit la mise à l’enquête 

publique du projet de modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Ceillac ; visé par la Préfecture des Hautes Alpes le 07 février 2024. 

 

Par décision n° E 24000002/13 en date du 25/01/ 2024 de la Première Vice-Présidente du Tribunal 

Administratif de Marseille ; j’ai été désigné en qualité de Commissaire enquêteur. 

 

 

L’arrêté de Monsieur le Maire dans son article 2, me désigne en qualité de Commissaire Enquêteur. 

 

 Il fixe les permanences pour l’accueil du public le mercredi 28 février 2023 9h00 à 12h00 ; le jeudi 

21 mars 2024 de 9h00 à 12h00 et le vendredi 29 mars 2024 de 9h00 à 12h00. 

 

La durée de l’enquête du mercredi 28 février 2024 au vendredi 29 mars 2024 inclus soit une durée 

de 31 jours consécutive.  

  

 

La présente enquête est diligentée pour recueillir les observations du public sur le projet de 

modification de droit commun n°2 du plan local d’urbanisme (PLU).  

 

 

I-2 COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
Ce dossier comporte les éléments ci-après : 

 

 

• Pièce A- Note Introductive. 
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• Pièce B- Pièces administratives.  

 

• Délibération du 22aout 2023 décidant de soumettre le projet à évaluation environnementale et 

d’organiser une concertation préalable. 

 

• Bilan de la concertation et les évolutions apportées. 

 

• Pièce C- Projet de modification de droit commun n°2 du PLU soumis à l’enquête publique :  

les plans de zonages et le règlement du PLU modifié. 

 

• Rapport de présentation 11 chapitres et annexes. 

 

• Pièce 2-2 Orientations d’aménagement. 

 

• Pièce 3.1 Règlement écrit 

 

• Pièces 4- Annexes : règlement assainissement collectif intercommunal, règlement service des 

déchets. 

 

• Pièce E- Avis des personnes publiques associées (PPA) et avis émis par les autorités 

spécifiques. 

 

• Pièce F- Registre d’enquête .pages 1à 

 

 

Le dossier mis à l’enquête comprend également les pièces suivantes : 

 

- Arrêté du Maire en date du 05 juin 2023 portant sur l’engagement de la procédure   

de modification de droit commun n°2 du PLU.  

 

- Désignation du Commissaire Enquêteur.  

 

- Arrêté du Maire en date du 07 février 2024 portant sur la mise à l’enquête publique 

du projet de modification de droit commun n°2 du PLU. 

 

- Mesures de publicité.  

 

 

 

              

 

Le dossier mis à la disposition du public me parait être complet pour une bonne information du 

projet de modification de droit commun n°2 du PLU. 
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I-3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

I-3.1. Publicité  

 

 

 
L’avis d’enquête a été publié et affiché à la porte d’entrée de la Mairie, sur le site de la ZAC 

de l’infernet et divers affichages de la commune. Le dossier est consultable sur le site internet 

de la commune et la mise à jour sur les avis de la publicité des annonces légales a été faite. 

 

L’affichage était présent sur le site et visible de la voie de circulation.  
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Affichage dès le 8février 
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Le certificat d’affichage a été certifié par Monsieur le Maire en date du 8 février 2024 et j’ai 

pu constater moi-même l’affichage à la mairie et sur le site. (Visites les 28 février 2024, le 21 

mars 2024 et le 29 mars 2024). 

 

L’avis est resté affiché durant toute l’enquête. 

 
I-3-2. Mise à disposition du public 

 
Le dossier a été mis et tenu à la disposition du public après visa par mes soins le mercredi 28 

février 2024 et jusqu’au dernier jour de l’enquête. 

 

Il pouvait être consulté pour la version papier dans les bureaux de la Mairie aux jours et 

heures habituels d’ouverture au public (article 3 de l’arrêté de Monsieur le Maire).  

Pour la version numérique à l’adresse suivante : mairie@ceillac.fr. 

Un poste informatique est mis à la disposition du public gratuitement en mairie aux heures 

habituelles d’ouverture de la Mairie. 

 

Pendant l’enquête, 3 permanences du Commissaire Enquêteur ont été assurées en Mairie. 

 

- Le mercredi 28/02/2024 de 9 heures à 12 heures, 

- Le jeudi 21/03/2024 de 9 heures à 12 heures, 

- Le vendredi 29/03/2024 de 9 heures à 12 heures. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté de mise à l’enquête. 

 

 

 

Une rencontre a eu lieu le 7 février 2024 en mairie en présence de Monsieur le Maire et 

Monsieur Romette Maire Adjoint ainsi que Madame la Secrétaire Générale afin de présenter 

les enjeux de la modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Ceillac. 

Il m’a été remis les éléments de la concertation publique réalisée du 11/9/2023 au 11/10/2023 

ainsi que l’analyse des observations du public. 

 

La commune a adopté des modifications sur les impacts sur l’environnement et une meilleure 

insertion paysagère ; de réaliser des logements permanents sur la plus grande partie de la zone 

et d’interdire l’implantation de résidents secondaires. 

 Il a également été arrêté la durée de l’enquête publique et les dates et heures des permanences. 

 

A l’issue de la rencontre je me suis rendu le site du projet accompagné de Monsieur le Maire 

afin de connaitre le périmètre de la ZAC de l’internet et son environnement : accès, canal et 

activités sportives. 

 

 

Il m’a été remis : la copie des avis PPA et le bilan de concertation. 
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I-3-3. Point sur les permanences  
 

   
 

Permanence du 28 février 2024 de 9 h à 12 h : 

 

Visa de toutes les pièces du dossier version papier et du registre d’enquête. 

 

Une visite durant la permanence concernant des parcelles hors ZAC de l’infernet à l’appui lettre 

d’un conseil. 

J’ai rencontré au début de la permanence la Secrétaire Générale qui m’a remis les dossiers 

version papier. 

 

Permanence du 21 mars 2024 de 9h à 12h : 

A mon arrivée une 1 inscription au registre d’enquête de Monsieur Christian Grossan. 

Rencontre de Monsieur le Maire :la commune restera propriétaire du foncier avec des baux à 

la construction, le réseau d’eau potable est à 70% de capacité avec un renforcement du réseau 

en 2025. 

Sur les risques naturels l’écoulement des eaux pluviales en réseau étanches se fera sur la zone 

Ni. Les montant de la réalisation des travaux serait de 22 M£ aménagement des VRD, parking, 

contrôles etc.. 

Visite de Monsieur Patrick Favier : défavorable au projet, me remet un courrier collé au registre 

et une clé USB avec de nombreux commentaires sur le rapport de présentation. 

 

Permanence du 29 mars 2024 de 9 h à 12 h : 

       

      1 inscription au registre 

      Visite de Monsieur Marchis demande de renseignement sur des projets au cœur du village ;hors 

enquête publique. 

      Communication téléphonique avec Monsieur le Maire sur les baux en construction, il confirme 

des options de constructions pour des résidences principales par la commune ou les bénéficiaires. 

      Visite de Monsieur Bertrand Président d’honneur de l’Association Les amis de Ceillac ; 

favorable au projet avec 1inscription au registre. 

      Visite de Monsieur Eric Colombet : demande hors enquête pour une parcelle A 215 à classer 

en zone constructible et une parcelle en bordure de la ZAC. 
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Clôture du registre d’enquête ce même jour par mes soins. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 avril 2024 à 9h30 j’ai remis avec mes commentaires la note de synthèse à Monsieur 

le Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1.3.4 Note de synthèse  
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Le mémoire en réponse transmis par mail le 18 avril 2024 comporte 44pages, pour éviter un 

rapport trop lourd je copie les réponses essentielles à ma note de synthèse. 

L’ensemble du mémoire sera annexé par la commune à mon rapport permettant ainsi d’avoir une 

vision de toutes les observations formulées le rapport de présentation. 

J’ai noté les changements de photographies obsolètes,les tableaux sur les rendements du réseau 

d’eau potable et des réseaux d’assainissements ainsi que le rendement de la station d’épuration. 
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Le mémoire en réponse au PV de synthèse répond aux questions et interrogations formulées 

au cours de l’enquête en permettant de justifier le choix de modification de droit commun n° 

2 du PLU de la Commune de Ceillac.   

 

II. OBSERVATIONS 

 

II.1. OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 
Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale : 

 

Le projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale en date du 11 janvier 2024 n’est ni 

favorable ni défavorable, il ne sera pas apporté d’avis sur le mémoire en réponse. Elle recommande 

de compléter l’évaluation environnementale sur la ressource en eau, la biodiversité, le paysage, les 

risques naturels et le changement climatique. 

 

Avis du Conseil Départemental des Hautes Alpes : 

 

Pas d’observation particulière à formuler en date du 20 décembre 2023. 

 

Avis de la Communauté de Communes du Guillestrois Queyras :  

 

La station d’épuration est suffisamment dimensionnée pour recevoir les nouveaux lits. Les 

règlements assainissement collectifs et non collectif et non collectif ainsi que les déchets seront 

annexés au PLU. Avis en date du 16 janvier 2024. 

 

Avis de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins : 

 

Pas d’observation particulière à formuler. Avis en date du17 janvier 2024.  

 

Avis de l’Etat – Direction Départementale des Territoires : 

Maintien de la demande de transplanter des pieds de Gentiane croisette, L’OPA doit être complété 

par l’objectif de production de logements permanents. Si construction d’une digue déviatrice elle 

est soumise à autorisation (règlement du PPR). 

 

Avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) : 

 

Le dossier n’est pas suffisamment précis pour émettre un avis définitif et devra être complété avec 

des documents graphiques et le règlement adapté : étude paysagère et l’article 11 Aui sur l’aspect 

extérieur des constructions. Avis en date du 8janvier 2024. 

 

Avis de la Région Sud Provence Cote d’Azur : 

 

Le dossier a été transmis à la Délégation connaissance, planification et transversalité en date du 3 

novembre 2023. 
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Avis du Parc Régional du Queyras (PNRQ) : 

 

La modification du PLU est compatible avec la Charte du Parc. Avis favorable en date du 15 janvier 

2O24. 

 

       

      Le commissaire enquêteur n’a pas d’observations complémentaires à formuler à ces avis qui 

présentent des demandes d’actualisations de l’évaluation environnementale et du 

règlement sur l’aspect extérieur des constructions et sur les risques majeurs. Les autres 

avis sont favorables à la modification de droit commun n°2 du PLU. 

 

 

II.2. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
Durant cette enquête, 5visites au cours des permanences, 3 observations écrites, 1 courrier collé au 

registre et 2 mails collés au registre d’enquête.   

 

 

II.1.1. Ventilation des observations du public 

 
• Observations favorables  

                        Au nombre de 3. 1mail sans avis. 

 

• Observation défavorable ou réserves 

                         

                       Au nombre de 2. 

 

SYNTHESE : 

 

                        3 avis favorables de la part du public et 2 avis défavorables et 1 sans avis et 2 visites 

hors enquête.  

                        

 

 

II.1. 2. Analyse des observations du public   

 

Monsieur Christian Grossan : favorable au projet sur les besoins de résidents permanents et la 

survie d’une station touristique. 

Monsieur André Blés : favorable au projet la ZAC des Infernet est sous maitrise foncière de la 

Commune. 

Monsieur Didier Bertrand : favorable au projet, le dossier prend en compte l’intégration du bâti 

dans l’environnement résultat de la concertation de l’automne 2023. 
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Monsieur Patrick Favier : défavorable au projet avec de nombreux commentaires ; la 

modification du PLU n’apparait acceptable ni dans le fond ni dans la forme. 

 

Société Alpine de Protection de la Nature : défavorable sur le déroulement de l’enquête publique, 

cite des graves insuffisances du projet de modification du PLU et la sobriété foncière et la lutte 

sur l’étalement urbain. 

 

UCPA SPORT VACANCES : aucun avis mais des questions sur le règlement, l’échéancier de 

l’urbanisation, le calendrier écologique et le stationnement. 

 

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de ces demandes écrites et visites qui ont fait l’objet 

de questions dans ma note de synthèse. (Ci-dessus). Les réponses de la Commune sur la 

gestion technique et financière n’appellent pas de commentaires complémentaires ; le 

bureau d’Etudes Alpicité prendra en compte dans son document définitif les corrections ou 

modification à apporter. 

 

     

      

 

 

La clôture du registre d’enquête publique a été effectuée le 29 mars 2024 à 12h00 par mes soins 

et j’ai récupéré l’ensemble des documents du dossier soumis à l’enquête. 

 

  

 

Cette enquête s’est déroulée sans incident, avec une participation du public et une bonne 

collaboration des services Administratifs de la Commune. Je note l’intérêt de la concertation 

publique préalable à l’enquête publique avec 15 contributions et réunion publique et avis des 

personnes publiques associées. 

Elle permet le document d’information supplémentaire que la commune présente en addition 

aux documents réglementaires exigibles. 

 
 

CLOTURE DU RAPPORT 
 

                                          

 Cette enquête a été réalisée conformément à l’arrêté de Monsieur le Maire en date du 07 février 

2024 visé en Préfecture le 07 février 2024, du Code général des collectivités territoriales ; du Code 

de l’Urbanisme et ses articles et du Code de l’Environnement et ses articles déclinés dans l’arrêté 

du Maire. 
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Vu la déclinaison des modifications du Plan Local d’Urbanisme depuis son approbation le 29 mai 

2008 ; ainsi que l’arrêté de Monsieur le Maire en date du 05 juin 2023 engageant la procédure de 

modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme : 

 

 

La participation du public lors des permanences du commissaire enquêteur ; 5 visites, 2 mails, 1 

courrier et contact téléphonique avec Monsieur le Maire et un RV en Mairie . Je note l’intérêt de 

la concertation publique au préalable de l’enquête.  

 

J’ai rendu compte de la constitution du dossier, de la visite sur le site, de la publicité et du 

déroulement de l’enquête. 

 

 Je suis en mesure de clore le présent rapport et de formuler mes conclusions sur la modification 

de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Ceillac. 

     

 

                        

 Pelvoux   le 23 avril 2024 

 

    

Le Commissaire Enquêteur 

    

 
 

Pierre CHAMAGNE 
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ANNEXES 
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Article Dauphiné Libéré sur l’assemblée générale du SAPN 
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